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Textes de référence 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Convention Culture /Agriculture du 17 juillet 1990,
Protocole d’accord du 25 juillet 1984. 
Cette convention fixe un cadre général précisé par deu
qui relève en particulier du domaine de l’éducation artis
- Circulaire DDAT (Délégation au Développement et
août 2000. Objectif : Education artistique et culturelle d
- Protocole de coopération entre le Ministère de la cultu
Ministère de l’agriculture et de la pêche du 15 avri
culturelle.  
Ces textes sont accessibles à l’adresse suivante : 

Objectif général de la 
convention Culture-
Agriculture 

 
Objectifs 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs 
- Favoriser la 
formation artistique et  

- Favoriser la formation artistique et culturelle des pu
- Diversifier les domaines artistiques concernés : ou
l’architecture, aux domaines du patrimoine, du paysage
- Inscrire l’éducation artistique et culturelle dans l’a
(tourisme culturel, etc.) 
 
Publics concernés  
Formation initiale : 
- élèves des lycées d’enseignement agricole ; 
- apprentis des CFPA (Centre de Formation Professio
- étudiants des écoles supérieures agronomiques et v
- futurs enseignants d’éducation socioculturelle 

l’enseignement agricole) 
Formation continue : 

Sont concernés en priorité les enseignants en éduc
type de formation peut être proposé aussi aux ens
et techniques (stages…). 

 
Partenariats 
La coopération entre les Ministères de l’agriculture et d
textes, implique que soient établies au plan régional des
établissements d’enseignement agricole et les Direction
culturelles (DRAC). 
Seront créés aussi des « réseaux d’action culturelle de p
partenariats entre les établissements d’enseignement ag
- l’éducation nationale, en particulier liens avec les Cen
(CDDP, CRDP) 
- les collectivités territoriales, réseaux de bibliothèques
- les professionnels.
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Fiche A2.2  
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